
Place des droits de l’Homme – 51084 REIMS CEDEX – 
Tel : 03.26.77.42.80 – Fax : 03.26.82.52.21 – www.audrr.fr 

 

 

Annexes

Document E1 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE  

MAILLY CHAMPAGNE 

Transmission en Sous-Préfecture 

en annexe de la délibération du : 

Approuvant l’élaboration du PLU. 

Vu pour être annexé à la 

délibération du : 

Approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme 

Pour la Présidente 
La Vice-Présidente 

Nathalie MIRAVETE 

25 mars 2021

25 mars 2021



SOMMAIRE GENERAL 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  1 

 
 
 
 
 
 
 
 

SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE /// ......................... p.2 
Liste ............................................................................................ p.3 

Servitude GAZ ................................................................. p.5 

Servitudes d’alignement ................................................. p.11 

SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU, D’ASSAINISSEMENT 

ET DES SYSTEMES D’ELIMINATION DES DECHETS ///

 ........................................................................................ p.14 
Assainissement et gestion des eaux pluviales ......................... p.15 

Alimentation en eau potable ..................................................... p.16 

Gestion des déchets ................................................................. p.20 

PERIMETRE ET PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT 

ACCOUSTIQUE /// ......................................................... p.22 
Arrêté préfectoral réglementant le bruit aux abords du tracé des 

routes départementales  ........................................................... p.23 

AUTRES PÉRIMÈTRES /// ............................................ p.33 
Droit de préemption urbain ....................................................... p.33 

Taxe d’aménagement ............................................................... p.33 

Bois ou forêts relevant du régime forestier ............................... p.39 

INFORMATIONS SUR LES SOLS /// ............................ p.40 
Carte d’aléa de glissement de terrain ....................................... p.40 

 



SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  2 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise que « les PLU doivent comporter en 

annexe les servitudes d’utilité publique affectant le sol qui figurent sur la liste dressée en 

Conseil d’Etat ». 

L’article L151-1 du code de l’urbanisme précise que le PLU fixe les règles générales et les 

servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L.101-1 à L.101-3, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, 

délimitent les zones naturelles ou agricoles ou forestières à protéger et définissent, en 

fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme.  
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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
Source : Porter à Connaissance de l’Etat, août 2015. 

Voir aussi Plan des Annexes E2 - Servitudes d’Utilité Publique 
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SERVITUDE GAZ 
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SERVITUDES D’ALIGNEMENT (avec extraits de la 

délibération du 16/02/1989) :  
 
 

Nom voie actuelle Ancien nom voie Date approbation 

RD26 / 20 août 1888 

RD308 De Sillery 20 juillet 1956 
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A propos de la mise à disposition des informations concernant les annexes sanitaires au sein du PLU, 

l’article R 151-53 du code de l’urbanisme indique :  

« Figurent en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le 

présent code :  

[…] 

 8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, 

le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 

usées et le stockage et le traitement des déchets ; […]»  

L’article article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales complète :  

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées 
; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. […] » 

L’intercommunalité du Grand-Reims dispose de la compétence « Eau et Assainissement » 

depuis le 1er janvier 2017.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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ASSAINISSEMENT ET GESTION DES EAUX PLUVIALES ///  
 

1. Gestion des eaux usées 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 fixant les 

prescriptions techniques applicables à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement.  

 

a. Type d’installation sur la commune  

La commune de Mailly-Champagne est gérée par le réseau séparatif d’assainissement Ludes-Mailly 

(station d’épuration de Ludes-Mailly implantée au lieu-dit « Le Parc » sur le territoire de Ludes).  

Le nombre total de branchement est de 657 (dont 363 sur Mailly-Champagne), ce qui représente le 

raccordement d’une population totale de 1 273 habitants (dont 693 pour Mailly-Champagne). Ainsi, le 

taux de raccordement est de 100 % pour la commune de Mailly-Champagne (92 % pour Ludes).  

Il n’existe pas de raccordements non domestiques. 

La compétence est intercommunale (Maître d’ouvrage : Communauté Urbaine du Grand Reims). 

 

2. Le réseau de collecte des eaux pluviales : 

 

Mailly-Champagne dispose d’un plan de gestion des eaux pluviales, identifiant les canalisations 

d’eaux pluviales, les bouches et les puisards présent au sein du village.  

La compétence est intercommunale (Communauté Urbaine du Grand Reims)  

a. Plan du réseau d’eaux pluviales 

Plan du réseau d’assainissement (ou figure le réseau d’eaux pluviales) annexé au PLU.  
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE /// 
 

1. Captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation 

1.1. Captage 

La commune Mailly-Champagne est alimentée en eau potable par le champ captant de 

Beaumont-sur-Vesle situé au lieu-dit « Les Grands Marais ». Les eaux captées proviennent de la 

nappe crayeuse de la Vallée de la Vesle. Le captage, qui produit plus de 1 700m3 par jour alimente 

en eau potable près de 7 500 habitants sur un territoire de 11 communes. Elle faisait partie du 

syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de Verzy, pour l’adduction en eau 

potable, au même titre que les communes de Villers-Allerand, Montbré, Rilly-la-Montagne, Ludes, 

Ville-en-Selve, Verzenay, Verzy, Beaumont-sur-Vesle, Villers-Marmery et Billy-le-Grand. Depuis le 1er 

Janvier 2017, le SIAEP de la région de Verzy a été dissout et remplacé par la Communauté Urbaine 

du Grand Reims.  

La station de pompage est exploitée par délégation par Véolia eau France, en charge de la 

production, de la distribution et de la gestion des réseaux d’eau potable. L’ouvrage captant est de type 

forage (station de l’Espérance). Cette installation de production est relayée par des installations de 

reprise, de pompage ou surpresseur. A cela s’ajoute des réservoirs ou châteaux d’eau situés dans les 

communes de l’ex-SIAEP de la région de Verzy. Captage de Beaumont-sur-Vesle : 

 

1.2.  Réseaux d’adduction et de distribution  
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La compétence est intercommunale (CU du Grand Reims) et géré par Véolia mettant chaque année à 

disposition du public les informations concernant la qualité et l’entretien des services au sein de son 

Rapport Annuel du Délégataire.  

Capacités de production   1 STATION DE PRODUCTION située à 
Beaumont-sur-Vesle/Verzenay (l’Espérance) : 4000m3 
de capacité nominale de production.   
Installations de reprise/pompage/surpresseur : 

- Mailly-Champagne (débit des pompes : 
3m3/heure) ; 

- Craon de Ludes (débit des pompes : 
20m3/heure) 

- Verzy (débit des pompes : 6m3/heure) 

 

2 OUVRAGES DE STOCKAGE :  

Réservoirs ou Châteaux d’eau :  

- Beaumont (150m3) ; 
- Billy-le-Grand (115m3) ; 
- Ludes (300m3) ; 
- Mailly-Champagne (320m3) ; 
- Montchenot (75m3) ; 
- Rilly-la-Montagne (1200m3) ;  
- Villers-Allerand (300m3) ; 
- Verzenay village (600m3) ; 
- Verzy Nord (300m3) ; 
- Verzy Sud (200m3) ; 
- Ville-en-Selve (300m3) ; 
- Villers-Marmery (300m3). 

 

Capacité totale des ouvrages de stockage : 4160m3. 

 

Volume distribué Le volume distribué à Mailly-Champagne a diminué de 
1,2 % en 2016 par rapport à l’année précédente. Sur 
les 5 années précédentes, la consommation a 
légèrement diminué (- 0,53 %). Cela correspond à une 
baisse des habitants desservis (- 3,72 % sur les 5 
dernières années) et donc des branchements. Les 
clients ont, parallèlement, continué à augmenter 
légèrement sur la même période (+ 1,84 %). 

A Mailly-Champagne, le volume moyen distribué est de 
106,4 m3/client en 2016. Sur les 5 dernières années, le 
volume moyen distribué par client est de 105 m3. 

En comparaison, La consommation moyenne d'eau 
d'un ménage est d'environ 40 m3/an et par personne.  
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Capacité des canalisations principales Réseaux de l’ancien SIAEP de la région de Verzy : 
128 817 mètres linéaires. Ces 128 817 mètres linéaires 
se composent des canalisations suivantes :  

- 14 % de canalisations de 60 mm ; 
- 11,4 % de canalisations de 80 mm ; 
- 20,7 % de canalisations de 100 mm ; 
- 11,6 % de canalisations de 125 mm ; 
- 20,5 % de canalisations de 150 mm ; 
- 9,6 % de canalisations de 200 mm. 

Les autres diamètres ne représentent que 12,2 % du 
réseau existant.  

Qualité de l'eau potable (pollutions…)  Eau distribuée 100 % conforme  

Actions de surveillance ou d'amélioration Réparation de fuite & maintenance (5 épisodes en 2016 
à Mailly-Champagne) 

 

 Extraits du rapport annuel du délégataire 2016 (respectivement p.66 et p.99)  

 

  
Qualité de l’eau selon 

Prix de l’eau pour 120m3 :  
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2. Schéma du réseau de distribution d’eau potable 

Document disponible en annexes 
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GESTION DES DÉCHETS /// 
 

1. Emplacement retenus pour le stockage et le traitement des déchets  

La compétence "Gestion des Ordures Ménagères" est assurée par la Communauté Urbaine du Grand 

Reims depuis le 01/01/2017. Le ramassage des ordures s’effectue deux fois par semaine à 

Mailly-Champagne : 

- Ordures ménagères le mardi. 

- Ordures triées (bacs jaunes et bleus) le vendredi.  

  

Le Syvalom est en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés de 

toute la Marne, hormis ceux de Reims métropole qui disposait déjà d’équipements au moment de la 

création du Syvalom. La CU du Grand Reims est divisé en 3 maitres d'ouvrage Ordures Ménages 

(Est, Ouest, Centre) 

Le complexe de valorisation des déchets ménagers situé dans la zone industrielle de la commune de 

La Veuve, a été mis en service le 2 janvier 2006. Les déchets étaient auparavant enfouis dans des 

centres de stockage. 

 

L'unité de La Veuve est une Unité de Valorisation 

Energétique (déchets ordinaires), Unité de Valorisation 

Agronomique (bio-déchets et dégradables). Depuis le 1er 

avril 2016, un centre de tri est également présent pour le 

traitement des déchets recyclables.  

Fin 2017, des bennes dédiées au recyclage des déchets 

d'éléments d'ameublement (DEA) ont été mise en place 

dans les 32 déchèteries du SYVALOM. 
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Les habitants ont à leur disposition, sauf le dimanche, les 10 déchetteries du secteur Est du Grand 

Reims. Les plus proches de Mailly-Champagne se situent à Rilly-la-Montagne et à Villers-Marmery.  

Les déchetteries du secteur Est et les communes concernées :  
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La commune de Mailly-Champagne est soumise aux dispositions d’un arrêté préfectoral relatif au 

classement sonore du réseau routier ou ferroviaire et aux modalités d’isolement acoustique qui en 

découlent : 

- Arrêté préfectoral réglementant le bruit aux abords du tracé des routes départementales : RD 9. 

L’infrastructure est classée en en catégorie 3.  

Cet arrêté préfectoral peut être consulté sur le site internet de la Préfecture de la Marne : 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-

voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres  

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RÉGLEMENTANT LE BRUIT AUX 

ABORDS DU TRACÉ DES ROUTES DÉPARTEMENTALES /// 

Carte du périmètre des secteurs 

situés au voisinage de la RD9, 

infrastructure de transports 

terrestres, dans lesquels des 

prescriptions d'isolement 

acoustique ont été édictées.  

  

Mailly 

Champagne 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
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L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique 

affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre 

mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53. » 

 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN /// 
 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité territoriale) 

d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis en 

vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des opérations 

d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de 

son choix et aux conditions qu'il souhaite. 

La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et à 

urbaniser. 

 

TAXE D’AMÉNAGEMENT /// 

 

La taxe d’aménagement est applicable sur l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine du 

Grand Reims, à compter du 1er janvier 2018.  

Le taux est de 5 % fixé sur le périmètre de l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine du 

Grand Reims.  

Sont exonérés totalement, en application de l’article L.331-9 du Code de l’urbanisme, les catégories 

de constructions ou d’aménagements suivants :  

- Dans la limite de 50 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 

principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’art. L. 331-12 et qui 

sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’art. L.31-10-1 du Code de la 

construction et de l’habitation,  

- 100 % des locaux à usage industriel et artisanal mentionnés au 3° de l’art. L 331-12 du Code 

de l’urbanisme,  

- Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés,  

- Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques,  

- Les abris de jardins, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable,  

 

Sont exonérés à hauteur de 70 % de la surface en application de l’art. L.331-9 du code de 

l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’art. L.331-12 qui ne 

bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’art. L.331-7,  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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Que lorsqu’une commune réalise une opération d’aménagement et d’extension de l’urbanisation 

générant des charges en équipements publics relevant de sa compétence exclusive, la taxe 

d’aménagement pourra faire l’objet d’un reversement au prorata du financement des équipements 

publics qui reste à sa charge. Une délibération spécifique sera alors prise par le Conseil 

communautaire pour définir le montant de reversement sur la base du plan de financement 

transmis par la commune concernée.  

Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine du Grand Reims 

instituant le périmètre de la taxe d’aménagement (page suivante)  

 

 

  



AUTRES PÉRIMÈTRES  

 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  35 

 



AUTRES PÉRIMÈTRES  

 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  36 

 

  



AUTRES PÉRIMÈTRES  

 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  37 

 

  



AUTRES PÉRIMÈTRES  

 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  38 

 

 

 



AUTRES PÉRIMÈTRES  

 

PLU – COMMUNE DE MAILLY-CHAMPAGNE - Annexes  39 

BOIS OU FORÊTS RELEVANT DU RÉGIME FORESTIER /// 

Les périmètres des bois ou forêts relevant du régime forestier font partie des éléments à faire figurer 

dans les annexes du PLU (cf. article R151-53 du Code de l’urbanisme). 

Selon le Porter à connaissance de l’État, le territoire de la commune de Mailly-Champagne est en partie 

couvert par des forêts publiques soumises au régime forestier, qui doivent être classées en zone 

protégée (N) : 

- La forêt communale de Mailly-Champagne d’une superficie de 73,67 ha. 

La carte de localisation est la suivante :  
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Carte de l’aléa glissement de terrain sur la vallée de l’Aisne réalisée par le BRGM 

dans son rapport RP-66227-FR de novembre 2016, des zones d’aléas de faible versant à fort ont été 

recensées sur la commune. La commune présente des zones d’aléa fort au niveau de la forêt et de la 

carrière pédagogique. Quelques constructions se situent dans l’aléa moyen et une bonne partie du village 

est en aléa faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


